Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 13, lignes 4 et 5.
Préambule : 
«L’ajustement de la grille tarifaire de distribution pour tenir compte des changements apportés à l’équilibrage permet de garder indemne les clients en terme de revenus totaux..»

Questions :
27.1
Comment conciliez-vous votre proposition avec les principes énoncés et les buts recherchés lors du dégroupement des tarifs. 
27.2
Veuillez indiquez si la répartition des coûts additionnels d’équilibrage entre les différents clients en service continu d’une même catégorie tarifaire sera compensée par une répartition équivalente de la réduction du coût de distribution de telle sorte que chaque client reçoive la même facture TDÉ. Pour ce faire, veuillez fournir deux exemples de facture de TDÉ illustrant d’abord la situation actuelle sans votre proposition et, ensuite, votre proposition pour :

· un client type résidentiel ;

· un client type institutionnel ;

· un client type industriel continu ;

· un client type interruptible.

Réponses :

27.1
Les principes énoncés et les buts recherchés lors du dégroupement des tarifs sont résumés à la décision D-96-44, particulièrement à la page 38 :

· Préserver les conditions qui permettent d’optimiser les opérations de distribution et de minimiser le coût des services à l’ensemble des usagers ;

· Répondre aux besoins spécifiques de chaque client ;

· Favoriser la libre concurrence ;

· Permettre aux clients de profiter des opportunités qui s’offrent dans le marché afin de mieux contrôler leur consommation énergétique.

Toujours dans la même décision, la Régie insistait également sur l’objectif de laisser jouer les forces du marché là où ces forces s’expriment sur une base suffisamment large. Elle ajoutait aussi que les avantages consentis à un client particulier ne devaient pas aller à l’encontre des intérêts de l’ensemble de la clientèle.

La proposition d’ajuster la grille tarifaire de distribution vise directement ce dernier point. En effet, cet ajustement nous assurerait que les avantages qui seraient consentis au niveau du service d’équilibrage aux clients interruptibles seraient contrebalancés par un ajustement équivalent de leur grille de distribution faisant en sorte que, au niveau de l’ensemble des services, aucune catégorie de clients ne serait avantagée ou désavantagée par l’exercice.
Cette proposition est aussi directement en ligne avec l’objectif de répondre aux besoins spécifiques de chaque client, puisque de toute évidence les clients industriels visés pas cette proposition en sont satisfaits. Les autres groupes de clients se sont quant à eux satisfaits qu’ils ne seraient pas perdants dans l’exercice.

27.2
Nous ne pouvons pas modifier les grilles tarifaires de distribution de façon à neutraliser chez chaque client l’impact de la modification au tarif d’équilibrage. À l’exception des clients au tarif général D1, le prix d’équilibrage est établi en fonction du profil de consommation de chaque client. Or, les grilles tarifaires de distribution ne sont pas établies selon les mêmes caractéristiques. Par exemple les tarifs de distribution DM et D5 ne tiennent nullement compte du coefficient d’utilisation mais uniquement du volume retiré.

Tel que mentionné à la pièce SCGM‑12, document 1, la compensation au tarif de distribution a été faite par bloc de tarif, tarifs D1/DM, tarifs D3/D4 et finalement tarif D5. Ainsi, nous maintenons la génération des revenus globaux TDÉ par bloc tarifaire mais sur une base individuelle les variations sont inévitables.

Vous trouverez ci-dessous des exemples de factures TDÉ selon les quatre hypothèses suivantes :

Option 1 :
TDÉ 2005 sans modification à l’équilibrage mais incluant la modification proposée au tarif D1/DM
Option 2 :
Option 1 avec modification au facteur P de l’équilibrage 

Option 3 :
Option 2 avec modification aux facteurs A, H et P de l’équilibrage considérant l’application d’une seule grille pour le service interruptible (sans neutralisation à la distribution)
Option 4 :
Option 3 avec neutralisation à la distribution – soit la proposition au dossier tarifaire.

Ces différentes étapes permettent de cibler isolément les impacts des modifications proposées. Les modifications de prix entre chaque option sont grisées.
	Simulation de factures pour certains cas types

	
	Résidentiel
	Institutionnel
	Industriel
	Interruptible
	Interruptible

	
	
	
	
	volet 1A
	volet 1B

	
	
	
	
	
	

	Tarif
	D1
	DM
	D4.7
	D5.6 A
	D5.6 B

	Volume
	2 500
	500 000
	15 000 000
	5 475 000
	5 4750 000

	# jours d'inter.
	
	
	
	51
	15

	Vol après inter.
	
	
	
	3 992 671
	5 033 096

	CU
	28%
	40%
	85%
	
	

	
	
	
	
	
	

	Option 1
	TDÉ 2005 sans modification à l’équilibrage mais incluant la modification proposée au tarif D1/DM

	
	
	
	
	
	

	T (¢/m³)
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652

	D (¢/m³)
	26,442
	6,831
	2,839
	2,008
	2,236

	É (¢/m³)
	3,527
	2,086
	0,237
	-0,458
	-0,142

	Total TDÉ (¢/m³)
	34,621
	13,569
	7,728
	6,202
	6,746

	
	
	
	
	
	

	Revenus ($)
	866
	67 845
	1 159 200
	247 625
	339 533

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Option 2
	TDÉ 2005 avec modification au facteur P de l’équilibrage et considérant la modification proposée au tarif D1/DM

	
	
	
	
	
	

	T (¢/m³)
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652

	D (¢/m³)
	26,442
	6,831
	2,839
	2,008
	2,236

	É (¢/m³)
	3,380
	1,998
	0,227
	-0,344
	1,262

	Total TDÉ (¢/m³)
	34,474
	13,481
	7,718
	6,316
	8,150

	
	
	
	
	
	

	Revenus ($)
	862
	67 405
	1 157 700
	252 177
	410 197

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Option 3
	TDÉ 2005 avec modification aux facteurs A, H et P de l’équilibrage mais considérant la modification proposée au tarif D1/DM et l’application d’une seule grille pour le service interruptible (sans neutralisation à la distribution)

	
	
	
	
	
	

	T (¢/m³)
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652

	D (¢/m³)
	26,442
	6,831
	2,839
	2,117
	2,117

	É (¢/m³)
	3,467
	2,048
	0,233
	-0,894
	1,317

	Total TDÉ (¢/m³)
	34,561
	13,531
	7,724
	5,875
	8,086

	
	
	
	
	
	

	Revenus ($)
	864
	67 655
	1 158 600
	234 569
	406 976

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	
	Résidentiel
	Institutionnel
	Industriel
	Interruptible
	Interruptible

	
	
	
	
	volet 1A
	volet 1A

	
	
	
	
	
	

	Tarif
	D1
	DM
	D4.7
	D5.6 A
	D5.6 B

	
	
	
	
	
	

	Option 4
	TDÉ 2005 avec modification aux facteurs A, H et P de l’équilibrage avec ajustement aux grilles tarifaires de distribution

Soit la proposition au dossier tarifaire

	
	
	
	
	
	

	T (¢/m³)
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652
	4,652

	D (¢/m³)
	26,342
	6,801
	2,830
	2,353
	2,353

	É (¢/m³)
	3,467
	2,048
	0,233
	-0,894
	1,317

	Total TDÉ (¢/m³)
	34,461
	13,501
	7,715
	6,111
	8,322

	
	
	
	
	
	

	Revenus ($)
	862
	67 505
	1 157 250
	243 992
	418 854

	
	
	
	
	
	

	Option 4 
vs option 2 ($)
	0
	100
	-450
	-8 185
	8 657

	Option 4 
vs Option 2 (%)
	0,0%
	0,1%
	0,0%
	-3,2%
	2,1%


Vous pourrez remarquer que la proposition de la neutralisation de la modification des paramètres A et H au tarif d’équilibrage ramène les revenus TDÉ des clients continus de l’option 4 à un niveau équivalent de ceux générés sous l’option 2.
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